
 

 
 

APPEL à l’unité contre le démantèlement de la Sécurité sociale : 
LE BUDGET DE LA SÉCURITE SOCIALE DOIT ÊTRE SANCTUARISÉ ! 

 

Si officiellement, la France demeure fidèle au programme du Conseil national de la Résistance, aux 

ordonnances de 1945 créant la Sécurité sociale et aux textes de l’OMS, le Projet de loi de financement de la 

Sécurité sociale (PLFSS 2014) ne respecte pas ces principes fondateurs. 

Le budget de la protection sociale ne peut pas être encadré par une logique comptable : il doit répondre aux 

besoins et pour cela être sanctuarisé. 

On peut trouver les recettes nécessaires : 

� Le PLFSS constate de nouveau que la faiblesse des salaires affecte les ressources de la Sécurité sociale.  

 ���� Oui, il faudrait augmenter les salaires et l’emploi, à commencer par le SMIC ! 

� La sacro-sainte « compétitivité » est un artifice du MEDEF. Les exonérations et aides approchent 

200 Mds € (10 % du PIB). Les intérêts versés aux banques et les dividendes sont de 300 Mds €/an. Et 

pourtant les plans sociaux se multiplient, le chômage atteint des records. Pour tout remerciement le 

patronat… dénonce les déficits ainsi créés. 

 ���� Il faut réduire ces aides contre-productives ! 

1/ Le budget de la branche « retraites » de la Sécurité sociale 

Inadmissible : la réforme des retraites est intégrée dans le PLFSS avant le vote du Parlement, mis devant le 

fait accompli. 

� Nous demandons la suppression des articles qui aggravent la réforme Sarkozy, notamment 

l’allongement de la durée de cotisation à 43 ans pour le taux plein, le report à octobre de la 

revalorisation des pensions sauf les « plus démunis », définis à 787 € ! 

� Il faut revenir sur les réformes de la droite dénoncées dans le passé par l’ensemble des formations de 

gauche et la plupart des syndicats. 

2/ Le budget de la branche maladie  

La France était admirée pour la performance de son système de santé. Ce n’est plus le cas. Surpassant dans 

les coupes nombre de pays européens, pourtant eux aussi en crise, elle s’enfonce dans les classements 

OCDE / UE. 

� La hausse prévue de seulement 2,4 % entraînera de nouvelles casses du système de santé : sous Jospin 

elle était de 5 % et encore de 3 % sous Fillon/Sarkozy. Il est nécessaire que le budget de la Sécurité 

sociale soit augmenté d’au minimum 4 % pour simplement garder le niveau actuel. 

� Mieux : il faut revenir sur les franchises et les déremboursements. Il faut revenir sur les fermetures et 

fusions de services, d’hôpitaux, de maternités, les suppressions de personnel nuisant à la qualité des 

soins avec de plus en plus de patients qui retardent ou renoncent aux soins.   

Ces propositions, loin d’être démagogiques, doivent être portées par l’ensemble des forces de progrès. 

Pour aider à la mobilisation et aux convergences, SIGNEZ la PETITION et faites-la connaître autour de 

vous ! 

Je Signe l’APPEL à l’unité contre le démantèlement de la Sécurité sociale 
 

Nom, prénom : ………………………..…………………………….. Courriel :…………………………………………..……… 

Profession : ………………….………………………….. éventuellement organisation :……………………………….……….. 

Adresse :………………………………………………………………………………………………………………………….………….. 

Code postal :…………….………………….. Ville :…………………………………………………………………………………… 
 

A retourner à : RESO — 121 avenue Ledru-Rollin – 75011 PARIS 

www.resistancesociale.fr



Premiers signataires… 
 

A-B 

Pierre Aguer (La Forêt-de-Tesse) ; Jean-Claude Alesi ; Ali Algul (Ivry-sur-Seine) ; Françoise Alizon (Ronchamp) ; Frédérique Allès ; 

Jean-Claude Aluome (La Teste-de-Buch) ; Luc Amorand (Lyon) ; Paul André ; Martine Aptel-B (Gif) ; Laure Bachard (Bourges) ; 

Marinette Bache (Paris) ; Michèle Bailet (Paris) ; René Bailly (Boissy-Saint-Léger) ; Denis Ballini ; Christian Barlo ; Alain Barouillet 

(Lourdes) ; Sébastien Baudouin (Saint-Maur-des-Fossés) ; Jean-Pierre Beghelli ; Lionel Bégouin (Rezé) ; Gérard Beillard (Saint-

Berthevin) ; M. Bel Barka ; Maryse Bénech (Paris) ; Stéphan Bernard (Lannester) ; Janine Berrote-Bordenave (Campan) ; Hélène 

Berthet (Perpignan) ; Patrick Bertholle ; Gabriel Berthomieu (Antibes) ; Philippe Bichon (Blois) ; Pierre Bidollet (Moulins) ; Françoise 

Blandel (Lisle-sur-Tarn) ; Gérard Blomme (Freneuse) ; Marius Bonhoure ; M. Bonnin (Venesmes) ; Monique Bortolani (Callian) ; 

Christian Bouget (Saint-Etienne) ; Khira Boughazi (La Courneuve) ; Edith Boulanger (Clichy) ; Pierre Bray (Paris) ; Martine Brioude 

(Marseille) ; 

C 

Christian Caminade ; Robert Carlier (Crozant) ; Jean-Luc Carrier ; Florence Castay ; Marie-France Catherine (Paris) ; José Cazajus (Le 

Tignet) ; Rose Ceschel (Nice) ; Nadège Chables (Connagles) ; Michel Chabriais (Château-la-Vallière) ; Jean-Claude Chailley ; Chantal 

Charles Nyons ; Béatrice Chevalier ; Dominique Clerval ; Toussain Codaccioni (La Seyne-sur-Mer) ; Christian Colimard (Concarneau) ; 

Jean-Jacques Comaills (Saint-Médard) ; Jean-Marc Constantin (Chambéry) ; Roger Cortez (Cagnes-sur-Mer) ; Danielle Costenoble 

(Bonneuil-sur-Marne) ; Jacqueline Cotron (Sainte-Gemme-la-Plaine) ; Chantal Crémont ; Laurent Cretagne (Treize-Septiers) ; Aline 

Crouzet (Malakoff) ; Michel Cyprien (Paris) ; 

D - G 

Alain Danet (Artalens) ; Edith Daniel (Privas) ; Gaëlle De Brossard (Charenton-Le-Pont) ; Daniel Delcourt ; Michèle Delesalle (Sainte-

Radegonde) ; Marcel Delesalle (Sainte-Radegonde) ; Alain Delpeyroux (Arrens-Marsous) ; Daniel Deregnieaux ; Jean-Luc Detrain 

(Achères) ; Serge Dézile (Pujols) ; Jean-Marc Domart (Paris) ; Joao Dos Santos Silva (Lormont) ; André Dragoni (Nîmes) ; Jean-Louis 

Duclou (St-Vivien) ; Serge Dulout ; Nicole Duprat (Pierregot) ; Jean Estager (Malemort) ; Geneviève Estibal ; Jean-Pierre Faugue ; 

Thomas Felipe (Vierzon) ; Marie-Claude Feres (Panazol) ; Eric Fernadez ; Jean-Bernard Ferrier (Nogent-sur-Marne) ; Nicole 

Fougeray ; Fabrice Fourcault ; Danielle Fournier (Montluçon) ; Anny Fradin (Paris) ; Chani Fratternolo ; Jean-Claude Fromaget ; 

André Garçon (Brest) ; Roland Garnier (Poitiers) ; Thierry Gaudin ; Virginie Gay ; Alain Gély (Issy-les-Moulineaux) ; Marie-Renée 

Gérard (Lévignac-de-Guyenne) ; Irène Guevaer (Bailleul) ; Pierre Guichon (Poitiers) ; Jacky Guillemet ; Isabelle Guyon ; 

H - L 

Sylvaine Haberkorn ; Christian Haddouche (Plounévézel) ; Odile Hélier (Paris) ; Marylou Hernandez (Cunac) ; Livia Izzi (Groslay) ; 

Lucien Jallamion (Paris) ; Daniel Jannel (Boullin) ; Catherine Jaouen-Pasquier (Paris) ; Cathy Jean ; Marie-Claire Jegaden (Le Havre) ; 

Jean-Baptiste Joire (Pantin) ; Madeleine Jorand ; Daniel Labouret (Aressy) ; Daniel Ladurelle (Varces) ; Jean-Marie Lamende ; Jean-

Luc Landas (Nantes) ; Lucien Larbey ; B. Lavaud (Saint-Hilaire-Peyroux) ; Lionel Le Fort (Château-Renard) ; Patricia Le Gall ; Claude Le 

Pertel (Bourges) ; Roland Lebeau (Clermont-Ferrand) ; Geneviève Lebon (Paris) ; Valérie Lebrun (Le Trait) ; Gys Lecomte 

(Guadeloupe) ; Nadine Lefrançois (Le Havre) ; Serge Lemitre ; Alain G. Lepage (Saint-Ouen) ; 

M 

Françoise Macaux (St-Martin-Des-Olmes) ; Frantz Maillot (Bordeaux) ; Roland Maire (Paris) ; Jean-Pierre Maleyrat (Paris) ; 

Jacqueline Malicet (Ste-Marie-du-Mont) ; J.-L. Malicet ; Stéphane Malicet ; Bernadette Marigot (Fontenay-aux-Roses) ; Daniel 

Martel ; Michel Martet (Nogent-sur-Marne) ; Didier Massé ; Odile Maurin ; Renée Mazzocolin (St Just) ; Dolorès Meunier (Le Thor) ; 

Jean-François Michou (Charenton-Le-Pont) ; Jean-François Milesi (Jonquières Saint-Vincent) ; Colette Millereux (Dampleux) ; Rosalie 

Millet ; Christophe Miqueu (Sauveterre-de-Guyenne) ; Jean-Paul Moreau ; Fabienne Morin ; 

N - R 

Noëlle Naudet (Nemours) ; Martine Niquet ; Isabelle Pajaniady ; Jean-Jacques Penven (La Feuillée) ; Bernard Pignault (Mouans-

Sartoux) ; Janick Plault (Saint-Pierre-les-Etieux) ; Anne-Marie Pon (Lyon) ; Francis Pons (Aix-en-Provence) ; Gérard Pontvianne 

(Sainte-Marie-du-Mont) ; Michel Pouvaloux ; Mireille Pouvaloux-Cordet ; Gilbert Rachmuhl ; Charles Ramain (Lyon) ; Micheline 

Redouté ; Philippe Réveillé (St-Léger-sous-Cholet) ; Maurice Réveillet ; Serge Richard (Saint-Martin-le-Beau) ; Philippe Ringuet 

(Semoy) ; Marie-Claude Rippert (Balaruc-les-Bains) ; René Rippert (Balaruc-les-Bains) ; Catherine Rivoisi ; Sylvie Robin (Fontenay-

aux-Roses) ; Emmanuel Rousselet (Pérignat-les-Sarliève) ; 

S - Z 

Jean Sadoux (Montreuil-Juigne) ; Cécile Saintigny (Belfort) ; Christine Sampère (La Seyne-sur-Mer) ; Michel Sanciaud (Vielle-Adour) ; 

Monique Sanciaud (Vielle-Adour) ; Jean-François Servière (Tarbes) ; Jean-Pierre Simon (Savennes) ; Lorette Sokoloff ; Bleuette 

Sottas (Boisdon) ; Jean-Michel Sterdyniak ; Christine Taillandier ; Jean-Claude Tallaron ; Arlette Téphany (Paris) ; Léa Terbach 

(Paris) ; Roland Titemain ; Anne Torquet (Rezé) ; Denise Torquet (Sainneville) ; J.-C. Touraine (Méhun-sur-Yèvre) ; Patrick Tournadre 

(Lure) ; Alain Tournadre (Dôle) ; Pascal Tual (Mosnes) ; Pierre Turpin (Lourdes) ; Jacques Verrier (Chevillly-Larue) ; Véronique 

Veteau ; Françoise Viala (Moret-sur-Loing) ; Martine Vialas (Bouffémont) ; Thierry Vieillard-Baron (Tours) ; Catherine Vinet-Larie 

(Saint-Ouen) ; Paul Violet ; Elisabeth Vitiello (Paris) ; Jean-Marc Zebiri (Copenhague) ; L’Union locale CGT de Marennes d'Oléron … 


